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Depuis 1981, l’égalité salariale entre femmes et hommes est inscrite dans la Constitution fédérale. Cette 
disposition, malgré les plus de 36 années écoulées, n’est toujours pas appliquée. En effet, l’écart inexpliqué 
entre les salaires des hommes et des femmes était encore de 7,4% en 2017. Cette situation est inacceptable. 

Face à cette situation, le secteur public, aux niveaux fédéral, cantonal et communal, doit montrer l’exemple. 
C’est dans ce sens que la Confédération a élaboré une charte pour les pouvoirs publics. Le 6 septembre 2016, 
notre canton a signé cet appel et nous nous en réjouissons. Une telle signature donne un signal fort quant à 
l’application de la Loi fédérale sur l’égalité entre femmes et hommes (LEg) dans le domaine public et 
parapublic ; elle permet également d’encourager le secteur privé sur cette voie. 

En signant cette charte, notre canton s’est engagé à sensibiliser à la Loi fédérale sur l’égalité entre femmes et 
hommes ses collaboratrices et collaborateurs impliqués dans la fixation des rémunérations et l’évaluation des 
fonctions, à réaliser régulièrement au sein de l’administration publique une analyse du respect de l’égalité 
salariale, à encourager au sein des entités proches des pouvoirs publics une analyse régulière du respect de 
l’égalité salariale, à faire respecter l’égalité salariale dans le cadre des marchés publics et des subventions et à 
informer sur les résultats concrets de cet engagement.  

Suite à sa signature, le Conseil d’État est prié de répondre aux questions suivantes : 

– Comment le Conseil d’État entend-il sensibiliser à la Loi sur l’égalité ses collaboratrices et collaborateurs 
impliqués dans la fixation des rémunérations et l’évaluation des fonctions ? 

– Comment le Conseil d’État entend-il réaliser les analyses du respect de l’égalité salariale ? Une analyse a-t-
elle déjà eu lieu ? Si oui, quels sont les résultats ? 

– Comment le Conseil d’État entend-il encourager l’analyse régulière du respect de l’égalité salariale au sein 
des entités proches des pouvoirs publics ? 

– Comment le Conseil d’État entend-il faire respecter l’égalité salariale dans le cadre des marchés publics et 
des subventions ? 
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